


Ordre du jour
I. Le périscolaire
II - L’ECOLE
Les classes: effectifs et personnels
Horaires
Règlement intérieur
Absences et enfants malades
APC et dispositifs
RASED et élèves allophones
Site internet de l’école
Coopérative scolaire
Projets et sorties
Divers

II –CONSIGNES

La sécurité
Harcèlement

III – LES PARENTS

Élection des parents 
d’élèves

Le Trésor des Ecoles



Périscolaire

Garderie

Cantine

Etudes surveillées

Rappel: pour ces services, ne pas s’adresser à 
l’école, mais directement à la mairie



L’école:
organisation générale



Effectifs: 188 élèves
Répartis en 8 classes+1 regroupement:

Mme Roulier/Mme Gensse: 21 élèvesCP

CP/CE1 Mme Tardy/Mme Madelaine: 21 élèves (13+8)

CE1 Mme Barth/Mme Merillon: 23 élèves

ULIS Mme Guicherd: 12 élèves  et une AESH Co: Mme Dupuy Fanny

CE1/CE2 Mme Gensse/Mme Bureau: 24 élèves (6+18) 



Effectifs: 188 élèves

Mme Bonnardel/Mme Cadoux: 23 élèves (10+13)

CM1/CM2 A 

CM1/CM2 B

M Lannoy/Mme Martin:  25 élèves (10+15)

CM1/CM2 C

Mme Gontard: 25 élèves (10+15)

CE2 M Lhermey: 25 élèves



Autres personnels
AESH: Accompagnant des Elèves en Situation de Handicap

Mme Jolly Mariam
Mme Marcoux Sophie
Mme Iakovenko Anna
Mme Thevenot Hélène
Mme Bettini Alix
Mme Samson Clémentine

Stagiaires
L’école accueille également des stagiaires « professeur des écoles » 



Les horaires de classe sont les suivants:

Lundi, mardi, jeudi, vendredi
8h30 à 12h00 et de 13h40 à 16h10

Jours de décharge: lundi/mardi

Horaires

L’accueil des élèves se fait 10 minutes avant la classe soit à 
partir de 8h20 les matins et 13h30 les après-midis.

Nous vous demandons d’arriver à l’heure afin de ne pas perturber les classes et votre enfant.



Les retards sont problématiques.

Les retards



Règlement intérieur

- Lu et signé par les familles et les élèves, et est voté lors du premier conseil 
d’école

-Entrée des parents dans l’école sur rendez-vous par l’intermédiaire du 
cahier de liaison (pas de rendez-vous au portail)

-Pas de bijoux ou objets de valeur, ni objets dangereux

-Tenue correcte, avec des chaussures qui tiennent aux pieds

-Pas de ballons, pas de balles de tennis, de cartes type Pokémon, pas 
d’objets électroniques



Carnet de liaison et documents 
de rentrée (autorisation photos)

Le carnet de liaison est le principal outil de communication
entre l’école et la famille.
Il doit être regardé tous les soirs.

Tous les documents doivent être signés: règlement intérieur,
charte de la laïcité, charte informatique.

L’assurance est obligatoire: responsabilité civile et 
individuelle accident (attention aux dates)

Autorisation de photos: un refus signifie également pas de 
photo de classe (prise en compte de l’autorisation spécifique)



Carnet de liaison

Nous comptons sur vous!



Hygiène et respect des locaux, du matériel

- Matériel détérioré
- Dégradation 

- Toilettes



Les enseignants n’ont pas le droit 
d’administrer de traitement aux 

enfants.

En cas de maladie chronique, un projet 
d’accueil individualisé (PAI).

Absences et maladies

En cas d’absence, merci de prévenir l’école par 
téléphone (possibilité de laisser un message).

Mettre un mot dans 
le carnet de liaison

Tél. école :
04 79 33 32 00

Vous devez signer:

- un mot de décharge de responsabilité
quand vous récupérez votre enfant sur 
le temps scolaire.

- Un mot prise en charge sur le temps 
scolaire quand c’est régulier

Accompagner jusqu’à la classe

Ecole obligatoire du 1/09 au 
3/07/2025

Demande d’absence à 
l’inspecteur.



Les APC

APC = activités 
pédagogiques 

complémentaires 
encadrées par les 

enseignants.

Aide personnalisée :
Les horaires diffèrent 
selon les enseignants 

avec la mise en place de 
l’étude surveillée

Les élèves sont proposés par les 
enseignants via un formulaire que 

vous devez signer.



Stages de remise à niveau

• Pendant les vacances (février, avril)
• 4 jours
• 3h/jour
• Elèves désignés par les enseignants
• Accord signé des parents
• Français et mathématiques



Soutien renforcé, mission PACTE

• Après l’école
• Elèves qui ont des difficultés désignés par les enseignants
• Accord signé des parents
• Français et mathématiques



Le RASED: Réseau d’Aide Spécialisé aux 
élèves en difficulté

Maître E:

Mme Duchez

Psychologue scolaire

Mme Figliolini



Dispositif d’accompagnement pour les 
élèves allophones

Mme Maeckelberghe
(pas à l’école, 

regroupement dans une 
autre école)



Site internet de l’école

http://elementairebarby.toutemonecole.fr

•Accessible avec un code d’accès différent selon
•chaque classe.

•Informations générales sur l’école

Permet de découvrir les moments vécus par votre enfant au sein de l’école.

L’utilisation du site dépend de chaque enseignant.



Coopérative scolaire
A quoi sert-elle?

Financer un abonnement (école des loisirs ou 
autre) ou une partie des sorties,
Acheter des livres pour la bibliothèque de 
classe, des jeux éducatifs, des ingrédients 
pour cuisiner.



Journée non au harcèlement 6/11

Piscine pour les CP, CE1 (classe de CE1/CE2)

Patinoire pour toutes les classes

Projet théâtre

Rugby en attente

Projets et sorties



Divers
• Fête des mères et fête des pères: compte tenu de l'évolution 

du noyau familial dans notre société actuelle (parents 
décédés, divorces, absences...),  nous ne fabriquerons plus 
de cadeaux de fête des mères et de fête des pères.

• Anniversaires : nouveauté, fêtés à la fin du mois, mot dans 
le cahier de liaison

• Les collations sont interdites à l'école.



Consigne de sécurité
Vigilance Urgence Attentat



Sécurité

Ne pas appeler aux 
barrières 



Protocole harcèlement

Programme Phare: démarche qui engage toute la 
communauté éducative

Chaque école rédige un plan de prévention: sensibiliser, 
former, prévenir, prendre en charge

Recense les actions menées par l’école

Journée Non au Harcèlement 6 novembre 2025



Les parents



Parents d’élèves

Les élections des 
représentants des parents 

d’élèves auront lieu le 
vendredi 10 octobre, vote 

uniquement par 
correspondance.



https://youtu.be/7r66GZoUXMs



Rôle des parents élus:

•Siéger au conseil d’école (3 réunions/an), en présence des 
élus, des enseignants

•Représenter l’ensemble des parents: rôle fédérateur pour 
rassembler les questions et assurer le compte-rendu des 
réunions à tous les parents

•9 parents et jusqu’à 18



Conseil école

Le 6 novembre à 18h



Trésor des écoles

Actions menées en 2024/2025:

Marché de Noël, la chasse aux œufs, la vente de 
chocolats de Noël, vente de tabliers, vente de 

gâteaux, fête de l’école

Assemblée générale vendredi 3 octobre



Actualités

• Nécessité d’attacher les vélos dans la cour

• Taille des cartables: pouvoir mettre un format A4

• Aller aux toilettes avant d’arriver à l’école et pendant les récréations



Merci pour votre présence


